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N° 
DELIBÉRATION 

OBJET DELIBÉRATION 
ADOPTÉE ou 

REJETÉE 

2023 /16 
Finances – Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 développée au 01/01/2024 

ADOPTÉE 

2023 /17 
Administration Générale – SPL AREC - Modification des statuts et de 
l’objet social de la société 

ADOPTÉE 

2023 /18 
RH - Finances – Intention d’adhésion aux conventions de 
participation en Prévoyance et en Santé à effet au 01/01/2024 – 
Délibération de principe 

ADOPTÉE 

 
 
 
* Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter du 

1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque séance, 
afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat mixte qui ne 
siègent pas au Comité syndical. 
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Liste des délibérations examinées en séance* 
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